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Lois relatives aux bénédictions :  

 
09/01 
10- Au moment où l’on récite la bénédiction sur un aliment,                 
il convient de penser à acquitter tous les aliments qui ont                   
la même bénédiction et que l’on va manger par la suite. 
 

9- Il ne faut pas parler ni faire quoi que ce soit entre                         
le moment où l’on finit de réciter la bénédiction et le moment 
où l’on mange l’aliment. 
 
06/01 
8- Lorsque l’on prononce une bénédiction, il ne faut rien faire 
en même temps (problème fréquent lorsque l’on fait                           
la bénédiction de « Acher Yatsar »). 
 

7- Il faut prononcer distinctement tous les mots de                           
la bénédiction que l’on dit, à voix haute, car cela permet 
d’avoir une meilleure concentration. 
 
03/01/2008 
6- Il faut que l’aliment que l’on désire manger puisse être 
consommé immédiatement après la bénédiction. 
  

5- Il faut tenir dans la main l’aliment que l’on veut manger au 
moment où l’on récite la bénédiction. 
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01/01/2008 
4- Une tierce personne peut poser directement sa main                
(sans qu’elle ne soit recouverte d’un vêtement) sur la tête 
d’une personne qui veut réciter une bénédiction et qui n’a pas 
de kippa. En revanche, la personne qui veut réciter                             
une bénédiction et qui n’a pas de kippa ne peut pas poser                    
sa main directement sur sa tête. 
 

3- Lorsque l’on n’a pas de kippa sur soi au moment de réciter 
une bénédiction, il est permis de se couvrir la tête avec                
son bras. Toutefois, il faudra que le bras soit recouvert d’un 
vêtement, il ne pourra pas être posé à même la tête. 
  
30/12/2007 
2- On ne peut pas réciter une bénédiction la tête découverte. 
 

1- Il faut avoir la bouche propre et vide au moment où l’on 
récite une bénédiction comme il est dit dans les Téhilim 71 :   
«  Ma bouche se remplira de tes louanges ». 


